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INFORMATIONS

AUTRICHE-HONGRIE
Rearmement de Tartillerie. — A la suite de la nouvelle qui, de Berlin,

avait passe dans plusieuis journaux suisses, et d'aprös laquelle l'Au-
triche aurait definitivement fait son choix dans la question du canon de

campagne, et aurait adopte le systöme Ehrhardt, on mande ä la Neue Freie

Presse, apparemment de source fort bien informöe, qu'une döcision dans
la question du canon de campagne n'est pas encore prise.

Bien qu'il paraisse hors de doute, que le nouvaeu canon de campagne
a ltrichien sera un canon ä reeul sur l'affüt avec boucliers, le modöle —

d'aprös cette Information — ne serait pas encore fixe. II serait probable
cependant qu'il reprösentera un compromis entre les differents modöles

qui sont en coneurrence en Autriche, c'est-ä-dire Skoda, Ehrhardt et Tun

des types de la commission d'ötude autrichienne.

Toujours d'aprös la möme source, Tadoption d'un frein hydraulique,
combine peut-ötre ä un recuperateur Systeme Skoda, paraitrait certaine.
Le canon, en bronze d'aeier forgö de 7,5 cm., tirerait des munitions ä

charge et projectile reunis. Quant ä la fermeture, on hösite, parait-il,
encore entre une fermelure Ehrhardt et la fermeture ä vis excentrique que
possödent le nouveau canon de montagne autrichien et l'obusier de

campagne. Les projectiles seraient le shrapnel et Tobus brisant. Le canon de

5 cm. ne tirant que des obus du genöral v. Reichenau aurait ötö repousse
d'une maniöre gönörale, plus ou moins nettement. Si le caisson sera
blinde ou non n'a pas öte divulguö, cependant il semble que Ton doit
admettre que cette question a öte tranchöe avec celle des boucliers.

CORRESPONDANCE

Notes qualificatives.

Un de nos camarades nous adresse la lettre suivante que nous
publions avec plaisir, estimant que la question qu'il souleve mörite un
sörieux examen :

Nous avons tous, plus ou moins, pris part ä la reunion des officiers

charges de qualifier leurs sous-ordres ä la fin d'un service. Cette qualifi-
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cation se fait, il faut le reconnaitre, aussi consciencieuseme nt que
possible et la discussion longue et minutieuse qu'exige eette Operation est
une preuve du serieux que Ton y apporte.

Mais depuis assez longtemps, malgrö Thösitation que j'öprouvais ä attaquer

une institution aussi vönerable et respect ee, je me demandais si loute
cette Operation valait la peine qu'elle procure et, en interrogeant mes
Souvenirs, en ötudiant les derniöres quahfications auxquelles j'ai assisle,
je suis arrivö ä la pleine conviction que tout ce travail n'esl pas seulement

inutile mais nuisible, et qu'il a produit des effets dösastreux dans

notre corps d'officiers.
Je pose cette question sans trouver de röponse : « A quoi et ä qui des

notes qualificatives sont-elles utiles?» Seuls quelques jeunes gens or-
gueilleux eprouvent quelque plaisir äexhiber de trös bonnes notes regues
aprös un service, mais cette petite satisfaction enfantine ne produit aucun
rösultat utile pour notre armöe.

Je suppose que cette maniöre de recompenser ou blämer le travail
d'un olficier a pris naissance ä une öpoque oü on s'efforgait de faire de

nos services militaires une suite des öcoles primaires et que les proeödös
employös dans celles-ci devaient ötre bons pour Tinstruction militaire
ögalement.

C'est une grosse erreur pedagogique; des hommes faits ne sont plus
des enfants et demandent un autre traitement.

On me röpondra : « C'est un moyen d'ötablir une öchelle donnant la

valeur relative des officiers ayant suivi un cours ou une ecole. » Mais c'est
justement ce que j'estime ötre absolument inutile.

Une echelle, pourquoi? Dans quel but? Pour Tavancement...? mais

personne n'ignore que les notes n'ont chez nous aucune influence sur
Tavancement d'un officier; tel lieutenant sorti brillamment d'ecoles de

recrues et centrales restera lieutenant, tel autre qui n'aura obtenu que
des notes mödioeres deviendra capitaine.

D'autres facteurs plus importants que les notes interviennent; notre
Organisation militaire Texplique : c'est le manque de temps disponible

pour faire du service, les vacances plus nombreuses dans un canton que
dans Tautre, et d'autres causes encore.

Le» notes qualificatives n'ont donc aucune utilite pour Tavancement.
On m'objectera : « Les chefs de compagnie sont heureux de connaitre

la valeur des sous-ordres qu'ils auront dans leur unitö et qu'ils ne
connaissent pas encore. »

Quel intöröt y a-t-il de comparer le lieutenant Z. qui entrera dans ma

compagnie avec d'autres lieutenants appartenant ä des cantons diffö-
rents? Qu'est-ce que cela peut me faire de savoir qu'il merite 2 *

2 comme

aptitude. mais qu'il se trouve entre X. qui mörite 2 et Y. qui a obtenu 3

L'utilite de cette comparaison sur laquelle on attire l'attention de ceux



CORRESPONDANCE 509

qui donnent les notes, est nulle; la seule chose que desire savoir le chef de

compagnie c'est si son lieutenant est capable de conduire une section.
Point necessaire de prendre un compte-gouttes ou des balanees

pharmaceutiques et d'etablir le poids des capacites de X., Y Z.; tous les trois
sont capables de conduire une section, c'est tout ce que nous dösirons

savoir; leur valeur relative se montrera dans le cours de repetition et le
chef de compagnie Tötablira lui-möme, pour lui-möme, sans que personne
soit oblige de le lui insinuer par des notes plus ou moins exaetes.

Autre objeetion : « Les notes qualificatives mediocres ou mauvaises
stimulent le zöle des officiers qui les regoivent. » Erreur! c'est le
contraire qui a lieu, vous pouvez en croire mes observations et mon
expörience. Tout officier qui regoit une mauvaise qualification perd courage,
n'aime plus le service et, chose grave, perd toute confiance en lui-möme.

Certes il ne serait pas bon de tromper les gens sur leur valeur et de

leur laisser croire qu'ils n'ont plus rien ä apprendre. Mais une armee n'a

pas le möme but qu'une öcole primaire. Elle est faite pour la guerre, et
un des atouts de la victoire, c'est la confiance en soi-möme, ia certitude

que Ton en sait assez pour affronter la lutte.
En Suisse, il semble que nous prenions ä cceur d'öter cette confiance

ä nos conducteurs de troupe en leur röpetant ä chaque occasion qu'ils
sont au-dessous de leur täche. S'il y a parmi nos officiers des capacitös
moins developpöes que d'autres, laissez-leur Tillusion qu'ils peuvent
conduire leur troupe convenablement plutöt que de chercher ä leur prouver
qu'ils en sont incapables. Au point de vue moral, le resultat en vue de la

guerre sera meilleur.
II va de soi que je ne parle ici que des officiers qui möritaient, dans

notre qualification, la note 3. Pour ceux qui sont notoirement mauvais, il

n'y a qu'une mesure ä prendre : les öliminer au plus vite.
J'ai dit en commengant que les notes qualificatives ne sont pas

seulement inutiles, mais nuisibles. Ce sera surtout vrai quand elles seront

aecompagnees d'observations blessantes comme c'est la rögie actuellement.

J'ai connu un homme place dans une Situation importante dans la vie

civile. 11 fut gratifie ä la fin d'un cours d'un : manque de serieux, donnö

par quelque jeune instrueteur dont on pourrait dire... n'insistons pas!
Grande fureur du dit officier, et je comprends ce sentiment; car la note

n'est pas seulement communiquee ä Tintöressö, eile eircule dans tous les

bureaux militaires cantonaux et födöraux, et, chose plus grave, eile est
inscrite dans les contröles de corps.

Cette inscription est contre la diseipline. En effet, ces contröles ont
une duröe de 15 ans environ; ils sont utilises lors des cours de repetition
ä chaque instant, et souvent le capitaine Charge le fourrier d'en faire des

extraits. Voilä donc ces fameuses notes ä la disposition des sous-officiers.
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qui verront comment ont etö estimes et taxes les officiers de la compagnie

et möme les notes obtenues, comme officier subalterne, par leur
commandant de bataillon.

Je sais qu'il y a dans Tinfanterie un grand nombre d'officiers qui, sans
aller aussi loin que moi, seraient disposös ä simplifier la qualification en

ne donnant qu'une note gönörale; d'autres demandent l'inscription des

notes seulement dans le carton personnel de Tofficier; si ces deux points
de vue etaient admis, ce serait, ä mon avis, un progrös; mais il vaudrait
mieux en finir une fois pour toutes avec ces notes qualificatives.

L'avancement au choix se ferait sur le pröavis du major et des
capitaines qui dösireraient avoir tel officier capable ä la töte d'une compagnie.

Les öcoles n'auraient qu'ä döcider si un officier est incapable de remplir

les fonctions qu'il oecupe, et dans ce cas seulement, le certificat de

service contiendrait une demande de mise en disponibilitö ; avec de tels
officiers il n'est plus besoin de menagements.

II faut considörer que tout ce que j'ai dit. s'applique ä des notes justement

donnöes. Or, sans mauvaise intention du reste, combien de fois ces
notes sont-elles l'expression insuffisante de Ia röalitö! Les circulaires
exigent des notes; on les etablit; souvent pour des services trös courts
et un grand nombre d'officiers prösents, elles resultent d'une seuie
impression produite sur un superieur, ou plus souvent, d'une seule interro-
gation dans une salle de thöorie. C'est alors que les rösultats deviennent
nöfastes. De bons officiers meconnus ou malchanceux se verront gratifier
d'un 3 ou d'un 4; de mödioeres recolteront des 1 ou des 2. J'ai entendu
des instrueteurs superieurs exprimer leurs regrets d'avoir ä qualifier des

cadres qu'ils n'ont pas eu Ie temps ou la possibilitö d'appröcier.

X.

Gants d'ofiiciers. — En Allemagne, une decision du 12 mars autorise
les officiers ä porler des gants de couleur rouge-brun en campagne, aux
manceuvres et dans la plupart des services.

Que d'obligations n'aurions-nous pas envers le superieur qui nous au-
toriserait ä faire de möme, afin d'eviter ces gants blancs salis par le fourreau

du sabre ou les rönes au premier kilometre de l'etape!

Quelques officiers.
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